
Date de la convocation 25 avril ;zoz4
Membres  en  exercice :i8

Présents },t4,
Représentés 9't

res
service

BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du  2 mai  2024

noD20240502  - 04

Objet  : Signature  d'un  bail  emphytéotique  concernant  la retenue  d'eau  de  SAINÏ-ÏHOMAS  dans  le

cadre  du  projet  du  « Défi  Aussonnelle  >)

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  le point  B3-4  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  dans  le cadre  du « Défi  Aussonnelle  », Réseau31  s'est  engagé  à permettre  un retour  au

bon  état  chimique  et biologique  de la rivière  Aussonnelle  grâce  à sa réalimentation  à partir  de la retenue

d'eau  de SAINT-THOMAS  ;

Considérant  que  le propriétaire  de cette  retenue,  le GFA AU BOUT  DU BOIS, a consenti  à louer  à Réseau31

les parcelles  cadastrées  sises sur la commune  de SAINT-THOMAS  section  A portant  les no 775, 776, 778,

780, 783, 785, 787, 789, 790, 793, 794, 796, 798 et 801 pour  une durée  de 99 ans par le biais  d'un  bail

emphytéotique,  pour  la réalisation  de cette  mission  de service  public  ;

Considérant  que  l'accès  à cette  retenue  d'eau  se fera par un chemin  traversant  des parcelles  agricoles

exploitées,  appartenant  au GFA AU BOUT  DU BOIS, dont  ce dernier  accorde  à Réseau31  une  servitude  de

passage  inscrite  à l'acte  et publiée  au même  titre  que  le bail emphytéotique  ;

Considérant  que  la Direction  de Ilmmobilier  de l'Etat  a rendu  son avis en date  du 10 novembre  2023  sur

la valeur  locative  de cette  retenue  d'eau  et qu'elle  a été  estimée  à 1315  € hors  taxes  par  an (plus  ou moins

10o*)  ;

Considérant  que  la redevance  annuelle  a été fixée  à la somme  de 1200  € (bailleur  non  assujetti  à la TVA)

réévaluable  annuellement  selon  l'indice  du coût  de la construction  ;

Considérant  les clauses  contractuelles,  au profit  du bailleur,  concernant  l'utilisation,  à des fins  récréatives,

des berges  de la retenue  d'eau  de SAINT-THOMAS  ainsi qu'un  droit  de prélèvement,  sous condition

d'obtention  des autorisations  règlementaires  nécessaires  ;

Syndicat  Mixte  de laEau et de  l'Assainissement  de Haute-Garonnei  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31 4ûô  ïoulouse  - ïél  :05  61 ï 7 30 30



Vu  le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la signature  d'un  bail emphytéotique  avec  le propriétaire  GFA DU BOUT  DU BOIS

des parcelles  constituant  la retenue  d'eau  de SAINT-THOMAS,  section  A portant  les no 775,  776,

778,  780,  783,  785,  787,  789,  790,  793,  794,  796,  798  et 801, pour  une  durée  de 99 ans à compter

du O1 /01  /2024,  moyennant  une redevance annuelle de 1200 €, réévaluable annuellement  selon

l'indice  du coût  de la construction  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  du SMEA31  à signer  tous  documents  relatifs  à ce dossier,  et notamment

le bail emphytéotique  ;

Article  3 : de prendre  en charge  les frais  de rédaction  et de publication  du bail  emphytéotique  par  notaire.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexes  : Projet  bair  emphytéotique,  plans,  avrs  de {O D1E
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DOSSIER  : BAIL EMPHYTHEOTIQUE  GFA AU BOUT Du BOIS / SMEA  31
NATLIRE  :
[)ATE  :
REFERENCE  : JG/JG/

JG/JG/

La Sûciété
AGRICOLE  au ca(
chemin  de  Tûurr
immatriculée  au::iF

Le s9riaicat  dénommé  SYNülCAÏ  MIXÏE  DE L'EAU  ET DE
L'ASSAINISSEMENÏ  DE HAuÏE-GARONNE,  Etablissement  public  administratif
lûcal  dont le siège est à TOuLOuSE  (314ûû),  3 rue André  Villet  Zone Industrielle  de
Montaudran,  identifiée  au SIREN sous le numéro 2üü023596  et immatrk.ulée  au
Registre  du Commerce  et des Sociétés  de TOLILOUSE.

Figurant  ci-après  sous la dénominatiûn  "PRENEUR  OU EMPHYTEOTE"  sans
que cette appellation  nuise à la solidarité  existant  entre eux au cas où il y aurait
plusieurs  preneurs,  y cûmpris  les époux.

[)aAuÏRE  PART

PRESENCE  - REPRESE?JT  AÏION

- La Société  dénommée  GFA AU BOllT  Dll BOIS est représentée  à l'acte par

- Le syndicat  dénümmé  SYNDICAT  MIXTE  DE L'EAU  ET DE
L'ASSAINISSEMENT  DE HAUTE-GARONNE  est représentée  à l'acte  par

Le Bailleur  déclare  en ce qui le cûncerne  : :l,
que le Bailleur  est une persûnne  privée de dr6it  français  dûment  constituée

et existant  valablement,  dont le siège sûcial est 0(.':!dresse  indiquétl':'en  tête des

que le Bailleur naest cüncerné par âücune demande  en nullité ou en

que le Bailleur  n'a pas fait  et ne fait pa'sJ'objet  de mesures  ivisées au Livre  VI
du Code  de commerce,  relatif aux  difflculté":ll",des  ériïreprise:'  et portant sur  la

procédure  de conciliatiûn,  la sauvegarde,  le redreè%ent  ét'la  liquidation  judiciaire  et

conciliateur,  daun d'un  en applicatiûn  des textes
susvisés,  naest susceptible  daêtre intmduite'('hr  uri tiers:

que le Bailleur  et sefiireprésentantél:ûnt  la capacité  légale et ont obtenu  tous
les consentements  et autorisaïions  de ses ûïganes  délibérants,  le cas échéant,  des
autorités  administratiges(compétentes,  et tous autres consentements  et autorisatiûns
nécessaires  affn de ',tautdriHbr à conclure,,et  exécuter  ses obligations  nées de l'Acte,

que la'signature'des  présente.'s et laexécutiûn de l'Acte par le Bailleur  ne
contreviennenf''à'  aucun txintrat,,ou  engagement  important  auquel il est partie, ni à
aucune  Ioi,,,(églerÔentati6ri,  ûÛ décisiûn  administrative,  judiciaire  ou arbitrale  qui lui est
opposablë!%t:ldûnt  leH,non-respect  pûurrait  faire obstacle üu avûir une incidence
négative  à la 'bonne èxécution  des engagements  nés de l'Acte ; spécialement  en
signant  les préseôtes,  il necontrevient  à aucun engagement  contradé  par lui envers

OBJET  DU CONTRAT

LE PRENEUR  ou EMPHYTEOTE  expose  aux présentes  que dans le cadre
du projet  de réalimentatiûn  de laAussonnelle  il va être nécessaire  d'exploiter  la retenue
d'eau, cadastrée  sectiûn  A no 775, 776, 778, 78ü, 783, 785, 787, 789, 790, 793, 794,
796, 798 et 8ü1 à SAINT  THOMAS,  permetkant  ainsi de procéder  au sûutien  d'étiage
de l'Aussonnelle.

LE PRENEUR  entretiendra  également  le corps de digue du barrage  situé sur
les parcelles  cadastrées  section  A n"778 et 783 sectiûn  A sur la commune  de SAINT-
THOMAS

LES PARTIES  se présentent  alors devant  le nûtaire  soussigné  pûur constater
par acte authentique  la convention  de bail emphytéûtique  conformément  aux articles  L
451-1 à L 451-13  du Code rural et de la pêche maritime  qu'ils viennent  de cûnclure
entre eux.
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BAIL  EMPHYÏEOÏlQuE

Le  GFA  AU  BOUT  DU  BOIS,  BAILLEUR  donne  à  bail  emphytéotique,

conformément  aux  articles  L 451-1  à L 451-13  du Cûde  rural  et  de la pêche  maritime,

au  SYNDICAT  MIXTE  DE  IjEAU  ET  [)E  LaASSAINISSEMENT  DE  HAUTE-

GARONNE  EMPHYTEC)TE  qui  accepte,  le bien  dûnt  la désignation  suit.

IDËNÏlFICAÏlôN  Du  BIËN

Desiaxïïiox

A  SAINT-THOMAS  (HAuTE-GARONNE)  31470  Lieu-dit  LA  HONTASSE,

FRC)USSIERES,  LA HIOLLE  D EN CAUBET,  LA  HIOLLE  D EN CAUBET.

Diverses  parcelles  à usage  de lac

1")  Consistance

Les  biens  sont  lûués  tels  qu'ils  existent  au  jour  des  présentes  sans  garanties

de  cûntenance.
De même,  aucune  garantie  de  contenance  pouvant  faire  l'objet  d'indemnité  ne

pourra  être  apportée  au bailleur,  à la fin  du bail.

2o) Réglementation

Saagissant  daune  mise  à dispüsitiûn  à titre  ünéreux  d'immeubles  en vue  de

leur  explûitation  pour  une  longue  durée,  la cûnvention  obéit  aux  règles  des  articles  L

451-1  et suivants  du Code  rural  et de la pêche  maritime  ainsi  qu'aux  conditiûns

particulières  cûnvenues  entre  les  parties.

3a) Droit  d'eau

LE BAILLEUR  déclare  ne pas  avoir  cédé  son  droit  daeau préalablement  aux

présentes  ou  en  avoir  cûnsenti  un bail.

EÏ  AÏ  DES  LIEUX

L'EMPHYTEOTE  prendra  les biens  lüués  dans  laétat  où ils se trouveront  à la

date  de son  entrée  en  jouissance.

En tout  état  de cause  les parties  ne pourront  se prévaloir,  au niveau  de la

retenue  d'eau,  d'une  quelconque  garantie  de  contenance  volumique.

Les  parties  conviennent  quaun  état  des  lieux  sera  établi  contradictoirement  et

aux  frais  de l'emphytéote  dans  le müis  qui précède  la signature  du présent  bail  ou

dans  le mûis  suivant  celle-ci.

Passé  le délai  fixé  ci-dessus,  laune des  parties  pourra  établir  unilatéralement

un état  des lieux  qu'elle  nütifiera  à l'autre  par  lettre  recommandée  avec  demande

daavis  de  réception.  Cette  dernière  disposera,  à compter  de  ce  jour,,de  deux  mois  pour

faire ses observations sur le projet ou pour laaccepter. A 1'expi7aji6'n de ce délai de
deux  mois,  son silence  vaudra  accord.  Laétat  des  lieux  sera  alors  définitif  et réputé

établi  contradictoirement.

DuREE

Le présent  bail  est  consenti  et accepté  pûur  une  durée  de 99 années  entières

et cünsécutives  prenant  effet  le I er  janvier  2024  pour  finir  le 31 décembre  2123.

ABSËNCE  DE PROROGÏ"rlON 6Ë.ÏE.RMË

A l'expiratiûn  de la durée  du bail  et en l'Ôbsence'aÔ 'j'rorogation  du terme,

I'EMPHYTEOTE,  ne pourra  en,,aucun.,pas  se prévaloir  d'ün  quelcünque  droit  au

maintien  dans  les lieux.

RtDËV  ANCË

Le bail  est  cçp';enti  et.laccepté  mûyennant  une redevance  annuelle  fixée  à
MILLE  DELIX  CENTS  ELiFibS  (12û0!00.EU

Soit  pour  la durée, €ûtale  du bail'à'la  somme  de CENT  DIX  HUIT  MILLE  HUIT

CENT  EUROS  (1i8  80Q,j]j:1i.EUjp)

CèÏÔ  'redevffinûe  inclut  laindemnisation  des  Servitudes  Associées,  les Parties

se libérant  d'avÔir  à expûser  une  ventilation  expresse  de la part  propre  au Bail  et de

celle  propre  aux  Servitudes  /lssüciées.

La redevance  sera  calculée  par  année  civile.

L'EMPÔYÏEOÏE  s'ûblige  à la payer  au BAILLEUR  ûu à sûn  fondé  de pouvoir

le 15  awil  de chaque  année  ; le premier  paiement  devant  être  effectué  dans  le mois

qui  suit  la signature  du présent  bail

Ladite  redevance  sera  indexée  chaque  année  selûn  les modalités  stipulées  ci-

après.

Il est  précisé  que le Preneur  ne peut  se libérer  de la redevance  ni se

soustraire  à ses  obligations  en délaissant  le fûnds  avant  le terme  de la période  prévue

ci-dessus  à rArticle  (( [)LIREE  )).

Ce montant  sera  actualisé  chaque  année,  à la date  anniversaire  de prise

daeffet  du bail.

Le  paiement  des redevances  s;effectuera  au domicile  du BAILLEUR  par

chèque  ou  virement  bancaire.
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La dernière  année  du Bail,  le montant  de la redevance  sera  calculé  au pmrata

temporis  des  sommes  dues  entre  le 1er  janvier  de l'année  daexpiration  du Bail  et la

date  d'expiration  du Bail  et  sera  payable  le 31 janvier  suivant  l'expiration  du bail.

REVISION  DE LA  REDEV  ANCE

La  redevance  (Red)  ci-dessus  fixée  sera  susceptible  d'être  révisée  à

laexpiration  de chaque  année  dans  les cûnditiûns  prévues  par  la législatiûn  en vigueur

et selon  la fûrmule  de révision  ci-après  :

Red  N = ICC  N/ICC  2ï2ô29  X ü 200

Laindice  de révision  pris  pour  base  est  celui  du coût  de la construction  publiée

par  lalNSEE,  pûur  le 2""a  trimestre  de laannée  2023  soit  2123  points.

Si  pûur  un  motif  quelconque,  la  redevance  en  question  n'était  pas

définitivement  fixée  lürs  de l'échéance  du terme  qui  suivra  la demande  de révision,

I'EMPHYTEOTE  ne pourrait  pas  en profiter  pour  différer  le paiement  et il devra  verser

dès  la  présentatiûn  de  la  quittance,  une  somme  égale.  à  celle  acquittée

précédemment,  sauf  compte  ultérieur,  à moins  que  la jqridictiûn  saisie,  si le différent

venait  devant  elle,  estime  utile  de  fixer  un loyer  provisoirement  différent,  notamment  à

la demande  en révision  faite  dans  les  formes  légales.

VERSEMENT  A TITRË  DE üËPOT  DË GA'HÎNTIE

Aucune  somme  naest  versée  par  le Pfent,ur  pûu(  assurer  la  b6nne  exécution
du présent  contrat  et pour  garantir  l'exécution  de  l'ensemble  des  engagements  pris.

L'EMPHYTEOTE  dewa  'acquitter  toÛtès  les  f'ontributions  et  charges  relatives  au

Le BAILLEUf':lW:;:À:e ne"pàffi  être  asfflÙjetti à la TVA  püur  ces  loyers.

CONDITIONS  DE  JOulSSANCE

Le.,,,BaiIIeurlaissera  liBtéi:lkcès  au  Preneur  ainsi  qu'à  tûute  entreprise  et

technicieri'  u'il  mtuiahterait  à  l'effet  de  procéder  aux  installatiûns,  travaux  et

aména(ieiments'de  ra6cordement, ainsi  qu'à  l'entretien,  la surveillance,  rexplûitation,
la maiiitenance  'et aux  cûÔtrôles  et de ces  installations,  travaux  et aménagements  et,

plus  generalement,  à tous  travaux  et  interventions  qui  s'avèreraient  nécessaires.

tl'll(ill,
Pendant  le cours  du Bail,  le Bailleur  saengage  à faciliter  pour  le Preneur  la

mise  à disposition  des  Biens,  ainsi  que  les voiries  nécessaires  au raccordement  de

lEquipement  aux  réseaux  (public  ou  privé  de  distribution  daélectricité,  de

télécommunk.ations,  d'eau  et  daassainissement),  de sorte  que  ce  raccordement  n'ait  à

souffrir  d'aucun  surcoût  inutile  ou injustifié  au  regard  de la topûgraphie  des  lieux.

Le  Preneur  devra  laisser  les  représentants  du  Bailleur  accéder  aux

installations  pour  toute  inspection  de  laimmeuble  dûment  justifiée  sur  simple  demande.

L'accûrd  écrit  préalable  du Preneur  sera  nécessaire  pour  permettre  l'accès  par  le
Bailleur  de  toute  personne  aux  Biens  pour  tûut  autre  mûtif.

Le Bailleur  garantit  au Preneur  la jouissance  paisible  de l'Emplacement  Loué

et de tous  droits  de  passage  qui  en sont  raccessoire  et s'oblige  à ne pas  mener  sur

l'lmmeuble  une  activité  incompatible  avec  l'objet  du bail, dans  le respect  des

nûtamment  des  servitudes.

Le  Bailleur  s'interdit,  d'intervenir  de quelque  manière  que ce soit  sur les

différents  travaux  et aménagements  et d'une  manière  générale,  de porter  atteinte  à

leur  intégrité  ou à leur  bon  fonctionnement.

RENONCIAÏION  Au  PRMLEGE  DE BAILLtuR

Le Bailleur  renonce  au bénéfice  du privilège  légal  du bailleur  prévu  à l'article

2332  1o du  Cûde  civil et à se  prévaloir  de  celui-ci  jusquaà  la date  à laquelle

laorganisme  de financement  lui aura  signifié  par  écrit  que  le Preneur  a rempli  toutes

ses obligations  au titre  du financement.  Le Bailleur  renonce  à se  prévaloir  daun

quelconque  droit  afférent  à la possession  ou la propriété  des  équipements  installés

par  le PRENEUR.

AUTORISATIONS  PREALABLES  Du  BAILLEuR

Le BAILLEUR  autorise  tûutes  entreprises  mandatées  par le PRENEUR  à

réaliser  lesdits  travaux  sans  agrément  préalable  de  sa part.
I.,iii

ii'

AMENAGEMENÏ  DU PRINCIPE  AU  PROFIT  DU BAILLEUR

L'EMPHYTHEOTE  autorise  le BAILLEUR  et ses  Ôyants'd:oits  à utiliser  les

berges  de la retenue  d'eau,  à des  fins  récréatives.  ',pependant,  cette  autûrisation

concerne  exclusivement  les berges,  en  excluant,  le corps  de digue  et le plan  daeau.

L'utilisation  du BAILLEUR  et ses  ayants-drûits  ne se,ca en aucune  mesure  de

nature  à perturber  le fonctionnement  nomial  des ouvç,iges  et s'interdisent  tûute

utilisation  ou tûute  pratique  pouvant  altérerla.,qualité  du'.site  ou de..l.:eau.  De même,

les « berges  )) s'entendent  le lac  plein.

L'EMPHYTEOTE  autorise  un droit  de prélbvement  au BAILLEUR  dès  lûrs  qu'il

aura  ûbtenu  les  autorisatiûns  régleme,ntaires  nécessaires  auprès  de  l'ürganisme

unique  de gestion  collective  et  des  serw.es  de l'état.  Néanmûins,  les installations  de

I'EMPHYTEOTE  nécessairesà  la réalimentation,de'  laAussonnelle ne pourront  en
aucun  cas  être  remises  en  cause.

CONDITIONS  GENERALES  SUPPLEMET  AIRES

I o) Empiéï&ffient - ÙsurpâtÎÔns "li"

L'EMPHYTEOTE,s:opposera  à tous  empiétements  et à toutes  usurpations  et

devra  avertir  le ëAILLEUR  de  'tous,  ceux  qui pourraient  se produire  dans  le délai

prescrit,pa(":l,'4rti6fe""(l76)3 du Code' civil, sous peine de tous dépens, dommages-
intérêts.  : . .

2o) Déffitinatiûn  deé  lieux

L'EMPHYTEOÏE  pourra  librement  affecter  les lieux  loués.

La retenue  de  Saint-Thomas  cünstitue  un ouvrage  de régulation  permettant  la

réalimentation  de l'Aussonnelle,  à partir  de la retenue  de la Galage  située  à Sainte

Foy  de Peyrolières.  Cette  réalimentation  pourra  engendrer  une  variation  significative

de  la hauteur  de laeau de la retenue.

3o) Affichage  sur  les  murs  et  bâtiments

Ce  droit  est  réservé  à I'EMPHYÏEOTE  pour  ses  prûpres  productions.

4")  Réparations  lûcatives  ou  de  menu  entretien

LaEMPHYÏEOÏE  devra,  pendant  tout  le cours  du bail, entretenir  tüus  les

édifices  en  bon  état  de réparations  lûcatives.  En outre,  il n'a aucune  obligation

daaméliorer.

5")  Grosses  réparations  - Reconstruction.

Cûnfûrmément  aux  dispositiûns  de laarticle  L 451-8  deuxième  alinéa  du Cûde

rural  et de la pêche  maritime,  laEMPHYÏEOTE,  en ce qui  concerne  les cünstructions
existant  au moment  du bail  et celles  qui  auront  été  élevées  par  la suite,  est  tenu  des

réparations  de tûute  nature  sans  obligation  de recünstruire  les bâtiments  s'il pmuve
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qu'ils  ont  été  détruits  par  cas  fortuit,  force  majeure  ou qu'ils  ont  péri  par  le vice  de la

construction  antérieure  au bail.

IjEMPHYTEOTE  sera  tenu  d'effectuer  les  travaux  rendus  nécessaires  par  la

mise  en conformité  des  installations  et des  bâtiments  d'exploitation  existant  à ce  jour

avec  les  règles  de  protectiûn  de  l'environnement  impûsées  par  laautorité

administrative.

Le  BAILLEUR  autorise,  d'ores  et Qjà,  I'EMPHYTEOÏE  à effectuer  des

travaux  agrément  préalable  de  sa part.

6o) Assurances.

L'EMPHYÏEOÏE  devra,  pendant  le cours  du bail,  s'assurer  pûur  une  sûmme

suffisante.

RESILIATION  DU  BAIL

a) A la demande  de  IEMPHYTEOTE.

L'EMPHYÏEOTE  pourra  demander  la résiliation  du bail  :

- en  cas  de  destructiûn,  par cas fortuit,  d'un  bien  loué compromettant

laéquilibre  économique  du  fûnds  lûué.

- en cas de modification  substantielle  de la législation  cûncernant  le drûit

d'eau.

Il est  précisé  que  le EMPHYÏEOTE  ne peut  se libérer  de la redevance  ni se

süustraire  à ses  ûbligations  en délaissant  le fonds.

b) A la demande  du  BAILLEUR

Le BAILLEuR  peut  demander  la résiliation  du bail  :

- à défaut  de paiement  à l'échéance  de deux  termes  annuels  de redevance,

constaté  dans  les cûnditions  fixées  à laarticle  L 451-5  du Code  xral  et de la pêche

maritime,

- en cas d'agissements  de laEMPHYÏEO'T'E  de nature  à cûmprümettre  la
bonne  exploitation  du fonds,

- en  cas  d'inexécutiûn  des  conditions  du présent  bail.

c) En cas  de  demande  conjointe  de  IEMPHYTECITE  et  du BAILLEUR

Les parties  peuvent  librement  résilier  par  acte  authentique  le bail  übjet  des
présentes.

FIN  DU BAIL

CONSTffUTION

Fonds  dominant  :

Total  surface  :02  ha 82  a 5ü ca

Tel  que  le BIEN  existe,  avec  tous  droits  y attachés,  sans  aucune  exception  ni

résetve.
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Un extrait  de plan  cadastral  est  annexé.

Fonds  servant  :

DESIGNATION

A  SAINT-THOMAS  (HAUTE-GARONNE)  3147[)  Lieu-dit  La  Hontasse  et,

FROLISSIERES.

Diverses  parcelles  de  terres

Total  surface  :05  ha 99 a 4û ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droiïFk:',çttachés,,sans(Rucune  exception ni

Nïïupe  üauï  setiviïuüeI

"Servitude  de"passaqe

A titre  de servitude  réèlle  et perpétuelle,  le propriétaire  du fonds  servant  ,

BAILLEUR  aux  présénte'fi,'icons'tltue,au  proflt  du fünds  dûminant  représenté  par  le
bien  donné  à bail,  ce qui  est  accepté  'par  I'EMPHYÏEOÏE,  un drûit  de passage  en  tout

temps  et heuret

Il,pourra  êÙre.'f;xercer  par  tûut  véhicule  ou engin  de travaux,  peu  importe  leur

taille  ou' gabarit,  à condltiün  quail soit  utilisé  pour  réaliser  l'ûbjet  du bail.

MODALIÏES  D'EXERCICE  DE ui  segvtïuüe

Ce'droit  de passage  s'exercera  exclusivement  sur  une  bande  figurant  au plan

ci-annexe.

Taxe

r:Mpartementale  x  û,70  '/ô =

118  80ü,û0  €

Frars  d'assiette

831.60  !:  x  2,37  %  a

TOTAL

831  .6

1 9.70

85t3ü

Il devra  être  libre  à tûute  heure  du jour  et de la nuit,  ne devra  jamais  être

encûmbré  et  aucun  véhicule  ne devra  y stationner.

Il ne pourra  être  ni obstrué  ni fermé  par  un portail  daaccès,  sauf  dans  ce

dernier  cas  après  accord  entre  les  parties.

En application  des  articles  697  et 698  du Cûde  Civil,  l'entretien  du passage

incombera  à l'emphytéote  ainsi  que les frais  de réparatiûn,  sauf  si l'attitude  du

propriétaire  du fond  servant  rend  nécessaire  la réalisatiûn  de travaux  ou s'il utilise

également  la servitude  de passage.

DUREE  D'EXERCICE  DE LA SERVrrUDE

En applicatiûn  de l'article  7C15 du Code  civil,  la servitude  s'éteindra  au moment
de la cessation  du bail  pour  lequel  elle  est  constituée,  les droits  réels  représentant  les

fonds  servant  et düminant  étant  alürs  réunis  dans  la même  main.

Pusciciïe  powciepe

Cette  convention  sera  publiée  au service  de la publicité  foncière  cümpétent

aux  fins  dainformation  (décret  n" 55-22  du  4 janvier  1955  article  371  2o).

Cette  servitude  cûnventionnelle  sera  übligatoirement  publiée  au service  de la

publicité  Foncière  compétent  (décret  no 55-22  du 4 janvier  '1955  article  281  o a).

CONÏRIBUÏICIN  DE SECuRlÏE  IMMCIBILIERE
li :,

Pour  la perception  de la cüntributiûn  de sécurité  immok'ilière,  la présente
constitution  de servitude  est  évaluée  à MILLE  EUROS  (1 00ü,[)O  EUR).

La constitutiûn  de servitude  s'analyse  en une  disposition  dépendante  au sens

de laarticle  67ü  du Cüde  général  des  impôts,  par  suite,  la,.:th:ëe de publicité  foncière

fixée  par  laarticle  678  du Code  général  des  impôts  n'est  pas  exigible  sur  la valeur  de la
cûnstitution  de  servitude  telle  quaindiquée  ci-dessus.  . :': '

Il,lll:i i, i I
Etat  des  risaues'

Un état des risques est annexé.,il,,.
[)ispûsiïioxs  ew&fffloxwéyexïîu:s

Uimmeuble  n'est  concerné  par  aucune  disposition  particulière.

PUBLICIÏ  FONCIERË

Ce  bail  sera  publié  au service  de la publicité  foncière  de MURET  .

Le présent.bail  est  soumis,à  la taxe  de publicité  foncière  comme  n'étant  pas

soumis àï'lai:taxe sur la valeur ajoutée et ne participant pas à une opération de
construction.

La taxe  de publicité  fôncière  est  due,  en applicatiûn  des  articles  689  et  742  du

Code  général  des  impôts,  sur  le montant  cumulé  des  redevances  et des  charges,  soit

sur  la somme  de  cent  dix-huit  mille  huit  cent  euros  (118  80ü  € l.

Pour  la perception  de  la contributiûn  de sécurité  immobilière,  les parties

déclarent  que  le montant  cumulé  des  redevances  et des  charges  est  évalué  pûur  la

durée  du bail  à CENT  DIX  HUIT  MILLE  HLIIT  CENTS  EUROS  (118  8C)C) € ), süit  une

CSI  de  QUATRE-VINGT-[)lX-NEUF  EUROS  (99,00  EUR)
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ELECTION  DE DOMICILË

Pûur  l'exécution  des  présentes  et de leurs  suites,  les parties  élisent  domicile
en leurs  domiciles  ou sièges  respectifs.

COPIË  ËXËCUÏOIRË

Une  copie  exécutoire  des  présentes  sera  remise  au BAILLEuR.

FRAIS

Le mûntant  des  droits  fiscaux  et autres  frais  de ce bail est  à la charge  de

laEMPHYTEOTE,  qui  saoblige  à leur  paiement.

L'article  1112-1  du Code  civil  impûse  aux parties  un devûir  précontractuel

dainformation,  qui  ne saurait  toutefois  porter  sur  le prix.  Uensemble  des  informations

dont  chacune  des  parties  dispose,  ayant  un lien  direct  et nécessaire  avec  le contenu

du  présent  contrat  et  dont  l'important.e  pourrait  être  déterminante  pour  le

cûnsentement  de l'autre,  doit  être  préalablement  révélé.

Les  parties  recûnnaissent  être  informées  qu'un  manquement  à ce devoir

serait  sandiûnné  par  la  mise  en œuvre  de leur  responsabilité,  avec  possibilité

d'annulation  du  contrat  si le consentement  du cocontractant  a été  vicié.

Chacune  des  parties  déclare  avoir  rempli  ce devûir  d'information  préalable.

MENÏION  SuR  LA  PRÛÏËCÏION  DES  DONNEËS  PERSONNËLL!:S

LaOfflce  notarial  traite  des  données  personnelles  cûncernant  les personnes

mentiûnnées  aux  présentes,  pour  l'accomplissement  des  activités  notariales,

notamment  de  formalités  d'actes.

Ce traitement  est  fôndé  sur  le respet.t  daune obligatiûn  légale  et l'exécution

daune  mission  relevant  de l'exercice  de laautorité  publique  déléguée  par  l'Etat  dont

sont  investis  les nûtaires,  üfflciers  publics,  confürmément  à l'ordonnance  no 45-259ü

du  2 novembre  1945.

Ces  données  seront  susceptibles  d'être  transférées  aux  destinataires

suivants  :

les administratiüns  ûu partenaires  légalement  habilités  tels  que  la [)irectiün

Générale  des Finances  Publiques,  ou, le cas  échéant,  le livre  fûncier,  les

instances  notariales,  les organismes  du notariat,  les fichiers  centraux  de la

prûfessiûn  notariale  (Fk.hier  Central  Des  Dernières  Vûlûntés,  Minutier  Central

Électronique  des  Notaires,  registre  du PACS,  etc.),

les  offices  notariaux  participant  ou  concourant  à l'acte,

les  établissements  financiers  concernés,

,.:)'Cûnfon'5èmentl:à',Ia  réglementation en vigueur relative à la protection des
donnéÔs  persorlnelles,  leffi'=personnes  peuvent  demander  l'accès  aux données  les

concernant.  Le' cas  échéaÛ €, elles  peuvent  demander  la rectification  ou laeffacement

de  celles-ci,  obtenir  la limitation  du traitement  de  ces  données  ou  say opposer  pour  des

raisûns  tenant  à leur  situatiûn  particulière.  Elles  peuvent  également  définir  des

directives  relatives  à la conservation,  à laeffacement  et à la communication  de leurs

données  personnelles  après  leur  décès.

L'Office  notarial  a désigné  un Délégué  à la pmtection  des  données  que  les

persûnnes  peuvent  contacter à laadresse suivante : cil@nütaires.fr.
Si les personnes  estiment,  après  avoir  contacté  l'Offlce  nûtarial,  que leurs

droits  ne sont  pas  respectés,  elles  peuvent  introduire  une  réclamation  auprès  daune
autorité  européenne  de contrôle,  la Commissiün  Nationale  de lalnfürmatique  et des
Libertés  pour  la France.

CERÏIFICAÏION  [)alDENÏlÏË

Le notaire  sûussigné  certifie  que  laidentité  cûmplète  des  parties  dénûmmées

dans  le présent  document  telle  qu'elle  est  indiquée  en  tête  des  présentes  à la suite  de

leur  nom  ou  dénomination  lui a été  régulièrement  justifiée.
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FORMALISME  LIE  AUX  ANNEXES

Les  annexes,  sail en  existe,  font  partie  intégrante  de la minute.

Lorsque  l'acte  est  établi  sur  support  papier  les pièces  annexées  à l'acte  sûnt

revêtues  d'une  mention  cûnstatant  cetke  annexe  et signée  du notaire,  sauf  si les

feuilles  de l'acte  et des annexes  sûnt  réunies  par  un procédé  empêchant  toute

substitution  ou addition.

Si l'acte  est  établi  sur  suppûrt  électronique,  la signature  du notaire  en fin

daacte  vaut  également  pour  ses  annexes.

DONT  ACTE  sans  renvoi

Généré  en l'ûfflce  notarial  et visualisé  sur  support  électronique  aux  lieu,  jour,

mûis  et  an indiqués  en en-tête  du présent  acte.

Et lecture  faite,  les  parties  ont  certifié  exactes  les déclaratiûns  les  cûncemant,

avant  d'appûser  leur  signature  manuscrite  sur  tablette  numérique.

Le notaire,  qui a recueilli  l'image  de leur  signature,  a lui-même  apposé  sa

signature  manuscrite,  puis  signé  l'acte  au  moyen  d'un  procédé  de  signature

électrûnique  qualifié.
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RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

jFy/f7i'

FINANCES  PUBLiQUES

DIRECÏIC)N GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQuES

Pôle  d'évaluation  dûmaniale

Diïection  ïégionale  des  Fiiiancas  Publiques  d'CXcilanie

el  du déparlement  de  la Haule-Gaïonne
de  consultation  : 04/1 0/2023

le cas échéant,  du  délai  négocié  avec  le consultant  pour  émettre  l'avis: /

le cas  échéant,  de  visite  de  l'immeuble  : /

du  dossier  complet  : 04/1 0/2023

Cile  adminislïalive  - Bàlimenl  C

31098  TOULOUSE  Cedex  6

Téléphone.  ô5 34 44  83 û5

tnél  ' drfin3'1

PôllR  NOUS lOINDRE

Le 10/11/2023

Le Directeur  régional  des  Finances  Publiques

d'Occitanie  et  du  département  de  la Haute-Garûnne

Affaiïe  suivie  paï  ' Claude  DRûuûï  SYN DICAT MIXTE DE L' EAU ET DE
Téléphone  :05  34  44 as  üg  -  06 25  ûû ê4  ô2  L'ASSAI  NISSEMENT  DE HAUTE  GARON  N E

Coumel  : claude  drouol@dgfip  finances.gouv.Tï

Rél  08E.  2û23-31518-76950

AVIS  DU DOMAINE  SUR  LA REDEV  ANCE  (BAIL  EMPHYTÉOTIQUE)

Cession  : l-
Acquisition  : lamiable 0

par  vûie  de  préemption  0

par  voie  d'expropriation  [l

Prise  à bail  : C

Autre  opération  :

I.ai rhrïne  rle  I\vrxluabon  du  Domainq,  élaborr'e  aveç  PAsso6atïçn  des  Maiires  de  France,  iist  dr.çpüruble

qiir  Ip ijrp  rnllprrMtp«-lücüles  qouv  fr

Réglementaire  : o

Facultative  mais  répondant  aux  conditiûns  dérogatoires  prévues  en annexe  3 de

l'instruction  du  13  décembre  2016'  :
€

Autre  évaluation  facultative  (décision  du  directeur,  contexte  local...) ü

Nature  du  bien  : Prûjet  de mise  en ûeuvre  d'un  bail  emphytéotique  avec  le propriétaire

de  la retenue  d'eau  afin  de  pouvoir  réalimenter  l'Aussonnelle

Adresse  du  bien  : Lieu-dits  Froussières,  La Hûntasse,  La Hiolle  d'en  coubet

3'1 470  SAINT-THOM  AS

Redevance  annuelle  :  1.315  € HT,  assortie  d'une  marge  d'appréciatiûn  de 1û%  (des  précisions
sont  apportées  au paragraphe  (( détermination  de  la redevance»)

I -CONSULTANT

Affaire  suivie  par  : Mme  Florence  LOMBARD,  Responsable  du  service  des  Affaires  juridiques

2 - DAÏES

3 - OPÉRAÏION  IMMOBILIÈRE  SOUMISE  À L'AVIS  DU  DOMAINE

3.1.  Nature  de  l'opération

3.2.  Nature  de  la saisine

Vûir également  page 17 de la Charte de laévaluation du Domaine



:i.:i.  Projet  et  prix  envisagé

Projet  de mise  en oeuvre  daun bail  emphytéotique  avec  le GFA propriétaire  de la retenue  de SAINT-
THOMAS,  à usage  de bassin  de stockage,  afin  de pouvoir  réalimenter  l'Aussonnelle

Le montant  envisagé  de la redevance  annuelle  s'élève  à 1.200  € . Il est  à noter  qu'un  avis domanial  a

été  établi  le 15/04/2019  (avis  no2018-31518V2963)  sur une  valeur  vénale  calculée à 27.000  € HT.

4 - DESCRIPÏION  DU  BIEN

4.t  Situation  générale

Les parcelles  cadastrées  A 775 à 778,  780, 783, 785  à 8û1 sauf  794 sur la commune  de SAINT-
THOMAS  forment  un tènement  foncier  d'une  superficie  de près  de 3 ha. Elles correspondent  au lac
et  ;i une  bande  de terrain  de quelques  mètres  autour.

AOlO i Afi)itt

kdNa[lAUll!  I At22
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Il s'agit  d'une  retenue  collinaire  anciennement  à usage d'irrigation  sur l'Aussonnelle,  avec une
bande  de terrain  autour  pour  exploitation  comprenant  un bassin  de 2ü.000  ma de superficie  (daune
capacité  de 50.000  ma), un corps  de digue  en terre  avec  déversûir  sur le côté  (évacuateur  d'eau)  et
une  ancienne  statiûn  de pompage  sans équipements.

4.2.  Situation  particulière  - environnement  - accessibilité  - voirie  et  réseau

Le bien  est  situé  dans  une  zone  naturelle  et agricole  (zone  A au PLU de la commune).

5 -  SITUATION  JURIDIQUE

5.1. Propriété  de  l'immeuble

Propriété  de la GFA  AU BOLIT DU BOIS (SIREN 347  989  840)

5.2.  Conditions  d'occupation

Bien estimé  libre  d'occupation

6 - URBANISME

6,1, Règles  actuelles

Bien situé  dans  une  zone  naturelle  et  agricole  A

6.2.  Date  de  référence  et  r%les  applicables

La date  de référence  est  le a15/12/2020,  date  de l'approbation  du dernier  PLU en cours.

7 - MÉÏHODE(S)  D'ÉVALUATION  MISE(S)  EN ŒUVRE

7.1. Principes

Méthûde  d'évaluation  par  comparaisûn.

7.2.  Déclinaison

La valeur  vénale  est déterminée  par la méthode  par  comparaison  qui consiste à fixer la valeur
vénale  à partir  de l'étude  objective  des mutations  de biens  similaires  ou se rapprochant le plus
possible  de l'immeuble  à évaluer  sur le marché  immobilier  local.  qu cas particulier, cette méthode
est  utilisée,  car  il existe  un marché  immobilier  avec  des biens cûmparables  à celui du bien à évaluer.



8 - MÉTHODE  COMPARAÏIVE

8.1.  Calcul  de  la valeur  vénale  du  bien

Au regard  de l'avis  domanial  émis  le 15/04/2019  (avis  n"2018-31518V2963)  qui  détermine  une
valeur  vénale  (par  la méthode  par  comparaison)  à 27.000  € HT,  cette  valeur  vénale  est  au cas

présent  reconduite.

8.2  Bail  Emphytéotique  -  calcul  de  la redevance

est  envisagé  de signer  avec  le GFA  un bail  emphytéotique  d'une  durée  de  100  ans  au 1er

janvier  2024  afin  de  pouvoir  gérer  la retenue  d'eau  par  Réseau31.  La méthode  utilisée  sera  celle

de  l'apport  net.

Cette  méthode  repose  sur  le principe  selon  lequel  l'immobilisation  du  bien  par  le bailleur  doit

être  rémunérée.  L'apport  net  du  bailleur  sert  de  base  au calcul  de  la redevance  qui  constitue  la

rémunération  de  l'immobilisation  du  bien.

L'apport  net  correspond  à la  différence  entre  l'apport  du  bien  (et  des  éventuelles

constructiûns  pré-existantes)  par  le  bailleur  ou  apport  brut,  et  l'apport  du  preneur

(constructions,  aménagements,  équipements,  amélioratiûns  qui  reviendront  au bailleur  en fin

de  bail  et  valoriseront  son  patrimoine).

La méthûde  d'évaluation  de  l'apport  net  consiste  à appliquer  un  taux  de  rendement  à l'apport

net  du  bailleur  (apport  net  = bien  apporté  moins  appûrt  preneur).  Si l'apport  net  du  bailleur  est

négatif  ou nul,  il n'y  a pas  de  redevance,  la rémunératiûn  du bailleur  consiste  à récupérer,  à

terme,  les constructions  édifiées.

Soit  R =  (V-S)  "  t, avec  :

R : redevance

V : Valeur  vénale  immeuble,  soit  27.000  € au cas  présent

S : Valeur  actualisée  de  la valeur  en fin  de  bail  de l'apport  du preneur,  soit  la somme  à

placer  par  le bailleur  à la conclusion  du  bail  pûur  obtenir,  en  fin  de  bail,  une  somme  égale

à la valeur  vénale  à cette  date  des  constructions  édifiées  par  le preneur  (V-S  = apport  net

du  bailleur).

t  : taux  de  rendement  choisi.  Traditionnellement  basé  sur  un  taux  de  rendement  locatif  du

bien,  à défaut  de termes  de comparaison  de taux  iSSuS des  valeurs  locatives  de biens

cümparables,  le taux  est  un taux  de  capitalisatiûn  constaté  pour  le type  d'immeuble  que

le preneur  s'engage  à construire,  dont  on  déduit  une  quote-part  de  l'ordre  de  25%  à 30%

correspondant  aux  charges  relatives  aux  constructions  : en  effet,  dans  un  bai

emphytéotique,  les  charges  relatives  aux  constructions  sont  exclusivement  supportées  par

le preneur.

Détermination  de  S (valeur  actuelle  des  constructions  en  fin  de  baill  :

Dans  cette  méthode,  on considère  que  la valeur  des  constructions  et/ou  des  aménagements,

équipements,  améliorations  diverses  apportés  par  le preneur  est égale  à leur  coût  de

construction,  en partant  du postulat  que  ce coût  représente  la plus-value  apportée  par  le

preneur  au terrain.

On  considère  également  que  la vétusté  et  l'obsolescence,  en partie  neutralisées  par  l'obligation

contractuelle  mise  à la charge  du  preneur  de  conserver  les constructions  ou améliorations  en

bon  état  d'entretien  pendant  toute  la durée  du  bail,  sont  compensées  par  l'inflation  probable.

Soit  valeur  future  des  constructions  =  coût  des  travaux

Au  cas  présent,  le coût  des  travaux  envisagés  n'est  pas  connu.  L'apport  du  preneur  est  en l'état

d'avancement  du  projet  sera  évalué  à O.

Cet  apport  du preneur  en fin  de  bail  doit  être  actualisé,  il convient  en effet  de  déterminer  le

montant  de l'investissement  financier  qu'il  aurait  fallu  placer  en début  de bail  pour  obtenir

l'équivalent  de  la valeur  des  constructions  a l'échéance  du  bail.

S =  valeur  actuelle  de  la valeur  des  constructions  en  fin  de  bail

= valeur  future  des constructions/(1+i)n,  avec :
n =  durée  du  bail

=  taux  d'actualisation  déterminé  à partir  d'un  taux  de  placement  à long  terme,  et

constitué  de  3 composants  :

- le taux  sans  risque  qui  couvre  le coût  du  temps,  dont  la valeur  de  référence  est  le taux  de

marché  des  emprunts  d'État  (OAT),  dont  le taux  mûyen  est  l'indice  TEC  (Taux  à Échéance

Constante)  : les  adjudications  relatives  à des  OAT  de  très  longue  durée  étant  peu

fréquentes,  on  se réfère  au taux  moyen  de  l'indice  TEC10  lissé  qui  reflète  le taux  de  I'OAT

à IO ans,  augmenté  de l'écart  moyen  constaté  après  étude  des  différents  taux  des  OAT,

( +0.80%  pour  les  OAT  à 30  ans,  +0,85  pour  les OAT  à 50  ans)

- une  prime  de  secteur  immobilier  ou  d'illiquidité  qui  prend  en  compte  la  moindre

liquidité  d'un  placement  immobilier  comparée  aux  autres  formes  d'investissements  ou de

placements  (actions  et  obligations  cotées  par  exemple),  le caractère  très  peu  liquide  des

droits  du  bailleur  et  du  preneur  dans  un bail  emphytéotique  cûmparativement  aux  autres

biens  immobiliers.

La prime  de  risque  ressort  de la différence  entre  les taux  de rendement  immobiliers  et  le

niveau  de  I'OAT.

La liquidité  des  actifs  désigne  la facilité  avec  laquelle  l'actif  peut  être  échangé  sur  le

marché.  Le niveau  de  cette  prime  est  généralement  dans  une  fourchette  de  O,5 à 2 %.

- une  prime  de risque  liée  à l'immeuble  qui  tient  compte  de l'état  et la situatiün  de

l'immeuble  et  regroupe  (liste  non  exhaustive)  : la demande  générale  du  marché  sur  le type

de bien  faisant  l'objet  du bail,  le risque  lié à l'appréciation  qualitative  du bien  sur  son

marché,  le risque/avantage  lié à la situation  géûgraphique,  le risque lié aux qualités
techniques  et  physiques  de  l'immeuble,  le risque  de  défaillance  du preneur,  le risque  lié à

l'appréciation  de  la valeur  du  bien  en fin  de  bail.

Fourchette  O,2 à 3,5  %, généralement  O,3 à I %, 2 à 3 % dans  les cas  extrêmes  (immeuble  à

obsolescence  rapide  ou  de  facture  médiocre,  quartier  peu  considéré  etc

Au  cas  présent,  on  a n = IOO  ans  et  i est  calculé  à 6,84.

En effet  :

- TECjO  du  jour  sur  AFT  (Agence  France  Trésor)  et  Banque-france.fr  au 22/09/2023  : 3,3

- lissé  sur  1 an = 2,94

Soit  un  taux  sans  risque  de  2,94  (OAT  10  ans  lissé)  + 0,75  (correctif  bail  25 ans)  = 3,69

Süit  un  taux  sans  risque  de  2,94  (OAT  IO ans  lissé)  + 0,9  (correctif  bail  100  ans)  = 3,84

Avec,  Prime  de  secteur  immobilier  O,5 à 2 % :

Compte  tenu  de  la longue  durée  du  bail  = 'T,8

Et Prime  de  risque  immeuble  :

Compte  tenu  du  risque  d'obsolescence  (peu  élevé)  = 1,2

Soiti  = 3,84  + 1,8  + 1,2  = 6,84

Détermination  de  t (taux  de  rendement  ) :

Le taux  retenu  correspondra  au taux  de  capitalisation  soit  6,5%  avec  un abattement  de 25%

qui  correspond  aux  travaux  indispensables  à une  location  sûit  un  taux  ramené  à 4,B7%.  En effet

dans  un  bail  emphytéotique,  les  charges  relatives  aux constructions  sont  exclusivement

supportées  par  le preneur.
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La redevance  annuelle  est  calculée  à 1.315  € , avec  une  marge  de  10%.  Ainsi,  le projet  envisagé

d'une  redevance  annuelle  à hauteur  de  t200  € n'appelle  aucune  observation  du service  du

Domaine.

9 - DÉTERMINAÏION  DE  LA  J:DEVANCE  -  xhaat  o'appgcibïiow

La valeur  de  la redevance  est  arbitrée  à 1.315  € HT.  Elle est  exprimée  hûrs  taxe  et  hors  droits.

Cette  valeur  est  assûrtie  d'une  marge  d'appréciation  de  IO%.

La marge  d'appréciation  reflète  le degré  de précision  de l'évaluation  réalisée  (plus  elle  est  faible  et

plus  le degré  de précision  est  important).  De fait,  elle  est  distincte  du pouvoir  de négociation  du

consultant.

Dès  lors,  le consultant  peut,  bien  entendu,  tûujours  vendre  à un prix  plus  élevé  ou acquérir  à un prix

plus  bas  sans  nouvelle  cûnsultation  du  pôle  d'évaluation  domaniale.

Par ailleurs,  sous  réserve  de respecter  les principes  établis  par  la jurisprudence,  les collectivités

territûriales,  leurs  groupements  et  leurs  établissements  publics  ûnt  la possibilité  de s'affranchir  de

cette  valeur  par  une  délibération  ou une  décision  pour  vendre  à un prix  plus  bas ou acquérir  à un

prix  plus  élevé.

10  - DURÉE  DE  V  ALIDITÉ

Cet  avis  est  valable  pour  une  durée  de  24  mois.

Une  nouvelle  consultation  du pôle  d'évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si l'accord"  des  parties

sur la chose  et le prix  (article  1583  du Code  Civil)  n'intervenait  pas ou si l'opération  n'était  pas

réalisée  dans  ce délai.

En revanche,  si cet  accord  intervient  durant  la durée  de  validité  de  l'avis,  même  en cas  de  signature

de l'acte  authentique  chez  le notaire  après  celle-ci,  il est  inutile  de demander  une  prorogation  du

présent  avis.

Une  nouvelle  consultatiûn  du pôle  d'évaluation  domaniale  serait  également  nécessaire  si les règles

d'urbanisme,  notamment  celles  de constructibilité,  ou les conditions  du pro3et  étaient  appelées  à
changer  au cours  de  la période  de  validité  du présent  avis.

Aucun  avis rectificatif  ne peut,  en effet,  être  délivré  par  l'administration  pour  prendre  en compte

une  mûdification  de  ces  dernières.

11 - OBSERV  AÏIONS

L'évaluation  est  réalisée  sur  la base  des  éléments  communiqués  par  le consultant  et  en possession

du  service  à la date  du  présent  avis.

Les inexactitudes  C)U  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d'évaluation

domaniale  sont  susceptibles  d'avoir  un fort  impact  sur  le montant  de l'évaluation  réalisée,  qui  ne

peut  alors  être  reproché  au service  par  le consultant.

Il n'est  pas  tenu  compte  des  surcoûts  éventuels  liés à la recherche  d'archéologie  préventive,  de

présence  d'amiante,  de termites  et  des  risques  liés au saturnisme,  de plomb  ou de pollution  des

sols.

12  - COMMUNICAÏION  DU  PRÉSENT  AVIS  À DES  ÏIERS  EÏ  RESPECT  DES  RÈGlES  DU

SECRET  PROFESSIONNEL

Les avis  du Domaine  sont  communicables  aux  tiers  dans  le respect  des  règles  relatives  à l'accès  aux

documents  administratifs  (loi  du  17  juillet  1978)  sous  réserve  du  respect  du  secret  des  affaires  et  des

règles  régissant  la protection  des  dûnnées  personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi,  en cas de  demande  régulière  de  communication  du présent  avis  formulée  par  un tiers  ou bien

de  souhait  de votre  part  de communication  de celui-ci  auprès  du  public,  il vous  appartient

d'ûcculter  préalablement  les données  concernées.

Pour  le Directeur  régional  des  Finances  publiques  d'Occitanie

et  du Département  de  la Haute-Garonne  et  par  délégation,

L'évaluateur  du Pôle  d'Évaluation  Dümaniale,

L'lnspecteur  des  Finances  publiques

Claude  DROuOT

L'enregistrement  de votre  demande  a fait  l'objet  d'un  traitement  informatique.  Le droit  d'accès  et

de rectification,  prévu  par  la loi  no78-77  modifiée  relative  à l'informatique,  aux  fichiers  et  aux

libertés,  s'exerce  auprès  des  directions  territorialement  compétentes  de la Direction  Générale  des

Finances  Publiques.


